Chapitre 6

Notions de Base sur le GRAFCET

1-GRAFCET

Pour pouvoir automatiser une tache comme la fabrication d’un produit industriel, une manière simple consiste à décomposer cette tache en actions élémentaires et à organiser l’ordre de son exécution étape par étape.  Généralement, le programme de commande qui doit contrôler les différentes opérations (Automate) est soit réalisé sous forme d’un circuit de commande câblé ou bien écrit sous forme de programme et exécuté par un microcontrôleur ou un computer. L’automate  reçoit et analyse les informations provenant de détecteurs et de capteurs, calcule et délivre les ordres de commande aux diverses organes des machines afin qu’elles exécutent les actions qui leurs sont dévolues dans l’ordre et selon un timing préétabli. 

Afin de faciliter l’analyse de la tache, cette dernière est d’abord décomposée en une ou plusieurs séquences d’actions élémentaires. Il existe des outils graphiques de représentation qui permettent de faciliter la description des taches à automatiser.  Parmi les outils de représentation, on peut citer les diagrammes d’états-transitions, et le Grafcet.  

Dans ce chapitre on présentera le Grafcet.  

Le GRAFCET (GRAphe Fonctionnel de Commande, Etapes, Transitions) est un outil de représentation graphique qui décrit la logique de fonctionnement d'un automatisme de manière séquentielle.  Il existe deux niveaux de représentation au moyen du Grafcet.  Une représentation fonctionnelle dite de niveau 1 et une représentation technologique dite de niveau 2.  On s’intéressera dans ce cours au Grafcet de niveau 1 seulement.

La Figure 6.1 montre le Grafcet de niveau 1 d’un automatisme d’ouverture d’une porte.  

Figure 6.1 : Exemple  Simple de Grafcet
ِِComme on peut le constater sur la Figure 6.1, un Grafcet est composé d'étapes, de transitions et de liaisons. 

· Une étape est représentée par une case apparaissant sur un graphe.  A chaque étape est attribué un numéro i et une variable Xi.

· Une transition est représentée par un tiret apparaissant sur un graphe.  A chaque transition est attribué un numéro j et une variable Xj.

· Une liaison est représentée par un arc orienté dans la direction indiquée par une flèche. A une extrémité d'une liaison il y a une seule étape, à l'autre une seule transition. 

2-Elements d’un Grafcet

-L’Etape : pour un système automatique, une Etape correspond à une phase durant laquelle le système exécute une Action pendant une certaine durée qui peut être faible mais pas nulle. L'action doit être stable, c'est à dire que l'on fait la même opération pendant toute la durée de l'étape.  Dans l’exemple de la Figure 6.1, l’ouverture d’une porte ou sa fermeture représentent des actions. Pour des taches plus complexes, une action peut elle-même se composer de plusieurs actions.  L’étape dite d'attente au début du lancement de l’exécution d’une tache est un cas particulier d’action qui représente une situation d’attente.  On représente une étape par un carré, l'action qui correspond à cette étape est représentée dans un rectangle à gauche du carré, l'entrée se fait par le haut et la sortie par le bas  (Figure 6.2). 
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Figure 6.2 : représentation d’une étape et de l’action associée

-La transition : définit la possibilité de passage du système d'une étape vers une autre.  On associe à une transition une réceptivité qui est la condition de transition.  Elle caractérise la condition pour le franchissement de la transition. Une réceptivité est une condition logique qui est soit vraie, soit fausse (Figure 6.3). Pour contrôler la validité d’un graphe, il faut vérifier que deux étapes consécutives sont séparées par une seule et unique transition.
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Figure 6.3 : transition et réceptivité

A une étape, on peut associer une ou plusieurs actions (tâches ou sous-taches), qui définissent ce que doit faire le système, chaque fois que cette étape est active.

3. Exemple 1 : Ouverture de la porte

Le problème de l’ouverture de la porte est traité dans l’exemple suivant.  Le graphe correspondant est présenté en figure 6.1.  Il comporte trois étapes (3 cases) qui sont numérotées 0, 1 et 2.  L’étape 0 est une étape  initiale qui correspond à l’attente d’une demande d’ouverture de la porte.  L’étape 1 correspond à l’action d’ouverture de la porte.  L’étape 2 correspond à l’action de fermeture de la porte.  Le graphe comporte trois transitions (tirets). 

La Figure 6.4 présente la situation à l’instant de la demande d’ouverture de la porte ou on a les états des réceptivités suivantes:

· Demande d'ouverture = 1 

· Demande de fermeture = 0   

· Porte fermée = 0 

Seule l'étape 1 est active, donc il n'y a qu'une seule transition validée. Comme l'étape 1 est active, l'ordre d’exécuter l’action "Ouvrir la porte" est donné. La porte est donc soit en train de s'ouvrir, soit déjà ouverte. 
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Figure 6.4 : Exemple de Grafcet en fonctionnement

On notera qu’il n'y a pas d'action associée à l'étape 0. Il s’agit d’une étape d'attente.

Une façon de représenter l’évolution de l’activité sur un Grafcet consiste à associer à toute étape un jeton qui signifie que l’étape est dans l’état actif pour la distinguer de l’état inactif. Une variable booléenne d'étape Xi, prend pour valeur le « 1 »  logique lorsque l'étape est active, et pour valeur le « 0 »  logique lorsque celle-ci est inactive. L'ensemble des étapes actives d'un Grafcet constitue la situation de ce Grafcet à l'instant considéré. 

Une étape peut être initiale, et est alors active au début du processus de commande (les étapes non initiales sont alors toutes inactives).  On repère une étape initiale grâce à un doublement du symbole d'étape (double carré). L'ensemble de ces étapes caractérise le comportement initial de la partie commande. 

4-Exemple : Commende d’une Lampe Electrique

Si on étudie  l’exemple simple de l’allumage et l’extinction d’une lampe (Figure 6.5), on notera qu’il y’a deux étapes : 1 et 2. L’étape 1 représente l’étape initiale. Elle est  indiquée par un carré doublé. Cette étape n’a pas d’action associée. L’étape 2 représente l’allumage de la lampe. L’étape 1 est active comme indiquée par le jeton inscrit dans le carré initial.  La lampe n’est pas allumée dans cette situation.
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Exemple 6.5 : Grafcet d’un interrupteur

5-Exemple : le chariot  

Soit un chariot pouvant avancer (A) ou reculer (R) sur un rail limité par deux capteurs G et D (Figure 6.6). 
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Figure 6. 6 : Déplacement d’un chariot
On donne le cahier de charge suivant constitué de 3 phases : Attendre jusqu'à l'appui de DEPART, avancer jusqu'en D, reculer jusqu'en G, attendre à nouveau DEPART et recommencer. On suppose le chariot initialement en G. Le Grafcet est représenté à la Figure 6.7.
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Figure 6.7 : Grafcet du déplacement d’un chariot
6-Exemple: Poinçonneuse

CAHIER DES CHARGES

A l’état initial, le poinçon est en position haute, l’opérateur installe la pièce sue le support du bas, une action sur marche fait descendre le poinçon jusqu’à la position basse puis il retourne en position initiale (Figure 6.8).  dans cette Figure, Ph et Pb, représentent le point haut et le point bas.
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Figure 6.8 : Schéma de la poinçonneuse
Le GRAFCET de la poinçonneuse est constitué de trois étapes en séquence: attente, descente du poinçon et remontée du poinçon (Figure 6.9).
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 Figure 6.9 : Grafcet de la poinçonneuse
Cahier des charges

Le cahier des charges est le descriptif fourni par l’utilisateur au concepteur de l’automatisme pour lui indiquer les différents modes de marches et les sécurités que devra posséder l’automatisme. Le cahier des charges décrit le comportement de la partie opérative par rapport à la partie commande.

L’automaticien doit se référer au cahier des charges pour réaliser l’automatisme.

7 - règles d'évolution

La modification de l'état de l'automatisme est appelée évolution. Elle est régie par 5 règles : 

Règle 1 : Les étapes INITIALES sont celles qui sont actives au début du fonctionnement. On les représente en doublant les côtés des symboles.  Ce sont souvent des étapes d’attente. 

Règle 2 : Une TRANSITION est soit validée, soit non validée. Elle est validée lorsque toutes les étapes immédiatement précédentes sont actives (toutes celles reliées directement à la double barre supérieure de la transition). Elle ne peut être FRANCHIE que lorsqu'elle est validée et que sa réceptivité est vraie. Elle est alors obligatoirement franchie. 

Règle 3 : Le FRANCHISSEMENT d'une transition entraîne l'activation de TOUTES les étapes immédiatement suivante et la désactivation de TOUTES les étapes immédiatement précédentes.

Règle 4 : Plusieurs transitions simultanément franchissables sont simultanément franchies (ou du moins toutes franchies dans un laps de temps négligeable pour le fonctionnement). La durée limite dépend du "temps de réponse" nécessaire à l'application. 

Règle 5 : Si une étape doit être à la fois activée et désactivée, elle RESTE active. Une temporisation ou un compteur actionné par cette étape ne serait pas réinitialisés. Cette règle est prévue pour lever toute ambiguïté dans certains cas particuliers qui pourraient arriver dans certains cas.

4-Configurations courantes 

La création d'une machine automatisée nécessite un dialogue entre le client qui définit le cahier des charges (qui contient les besoins et les conditions de fonctionnement de la machine) et le constructeur qui propose des solutions. L'ADEPA (Agence pour le Développement de la Productique Appliquée à l'industrie) a établie certaines conventions de représentations de Grafcet pour lever certaines ambiguïtés dans le cas de simultanéités de certaines actions. Ceci concerne surtout les situations ou d’une étape, on va vers plusieurs transitions ou de plusieurs transitions, on va vers une étape.

1- Divergence et Convergence en ET

Le ET divergent et le ET convergent permettent de décrire deux ou plusieurs séquences parallèles. 
Divergence en ET 

Si plusieurs étapes sont issues d'une même transition, alors on regroupe les arcs allant vers ces étapes à l'aide d'une double barre horizontale. Cette double barre horizontale représente la divergence "en et" ou synchronisation (voir figure 6.10). 
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Figure 6.10 : Divergence "en et"

Si 1 active et si a est vrai, alors il y’a désactivation de 1 et activation de 2 et 3. 

Convergence en ET 

Si plusieurs étapes doivent être reliées vers une même transition, alors on regroupe les arcs issus de ces étapes à l'aide d'une double barre horizontale. La double barre horizontal représente la convergence "en et" ou synchronisation (Figure 6.11). 
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Figure 6.11 : Convergence "en et"

Si 1 active seule et a vérifiée, alors aucun changement. Si 1 et 2 et a vérifiée, alors activation de 3 et désactivation de 1 et 2. 

On appelle couramment Barre de ET la double barre, mais attention ce n'est pas une entité à part mais une partie d'une transition. 

c)-Divergence et convergence en ET (séquences simultanées)

Voici un exemple de Grafcet ou après l’étape 20, on a une divergence en ET (Figure 6.12). De même, les étapes 23 et 26 conduisent à une convergence en ET.  On remarque les doubles barres horizontales.
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Figure 6.12

Divergence en ET : lorsque la transition A est franchie, les étapes 21 et 24 sont actives.
Convergence en ET : la transition B sera validée lorsque les étapes 23 et 26 seront actives. Si la réceptivité associée à cette transition est vraie, alors celle-ci est franchie.
Le nombre de branches parallèles peut-être supérieur à 2.


a)-Divergence en OU 

Lorsque d’une même étape, divergent plusieurs transitions, on regroupe les arcs par un simple trait horizontal et l'on parle de Divergence "en ou" (Figure 6.13) 
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Figure 6.13 : divergence "en ou"

Si 1 active et si a seul est vérifiée, alors désactivation de 1 et activation de 2, 3 inchangé. 

Si a et b puis 1 active alors désactivation 1, activation 2 et 3 quel que soit leur état précédent. (Règle 4) 

b)-Convergence en OU 

Lorsque plusieurs transitions sont reliées à une même étape, on regroupe les arcs par un simple trait horizontal et l'on parle de convergence "en ou" (Figure 6.14).
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Figure 6.14: Convergence" en ou "

Si 1 active et a sans b, alors activation de 3 et désactivation de 1, 2 reste inchangé 

Si 1 et 2 et a et b alors 3 seule active 

On appelle Barre de OU la barre symbolisant les entrées / sorties multiples d'étapes. 

c)-Divergence et convergence en OU (aiguillage)

L’exemple suivant montre un Grafcet qui comporte une divergence en OU suivi par une convergence en OU (Figure 6.15). Pour la divergence en OU,  l'évolution du système vers une branche dépend des réceptivités A et B associées aux transitions. Pour la convergence en OU ;  après l’évolution dans une branche, il y a convergence vers une étape commune.

Remarques :

A et B ne peuvent être vrais simultanément sinon il ya conflit. Après une divergence en OU, on trouve une convergence en OU. Le nombre de branches peut-être supérieur à 2. La convergence de toutes les branches ne se fait pas obligatoirement au même endroit.
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Figure 6.15

2- Saut en avant (saut de phase)

Le saut en avant permet de sauter une ou plusieurs étapes lorsque les actions à réaliser deviennent inutiles (Figure 6.16).
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Figure 6.16

Saut en arrière (reprise de phase)
Le saut en arrière permet de reprendre une séquence lorsque les actions à réaliser sont répétitives (Figure 6.17).
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Figure 6.17

3- Réutilisation d'une même séquence 

Réutilisation d'une même séquence : une même séquence répétée plusieurs fois peut être traitée comme un sous programme. La Figure 6.18 illustre le cas de réutilisation d’une même séquence. A l'étape 5 est associé le sous programme S11-18 qui comprend les étapes de 11 à 18. Ce sous programme doit faire l'objet d'un diagramme séparé.
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Figure 6.18

Remarque : On parle d'étape avale (respectivement d'étape amont) à une transition lorsque cette étape est avant (respectivement après) la transition au sens de la liaison orientée. De même on parlera de transition amont et de transition avale à une étape. 

La figure 6.19 extrait du site : http://www.tecatlant.fr/grafcet/, montre un exemple relativement simple de Grafcet construit en respectant ces différentes règles décrites auparavant. 
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Figure 6.19 : Exemple de Grafcet

(Les mots en italique figurent à titre indicatif : ils donnent une indication sur l'utilité de l'étape correspondante).

4- Classification des actions

Les actions associées à une étape traduisent ce qui doit être exécuté à un instant donné lorsque cette étape est active. Le critère de classification des actions les plus utilisées est : la durée de l'action comparativement à la durée de l'étape. Les différents types d'actions sont les suivants :

( Action continue (non mémorisée): l'exécution de l’action se poursuit tant que l'étape à laquelle elle est associée est active. Cela se traduit par le diagramme temporel (Figure 6.20) ci-contre. L'exécution de l'action A se poursuit tant que l'étape X10 à laquelle elle est associée reste active
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Figure 6.20

( Action retardée

Action retardée : c'est une action continue qui est exécutée après un délai donné, compté à partir de l'activation de l'étape à laquelle l'action est associée, tant que l'étape reste active.  La Figure 6.21 illustre une action retardée.
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Figure 6.21 

( Action limitée dans le temps : c'est une action continue qui est exécutée dés que l'étape à laquelle elle est associée est activée, elle cesse lorsque le délai donné, compté à partir de l'activation de l'étape, est écoulé. 

( Action conditionnelle : l'action est exécutée si, en plus de l'activité de l'étape à laquelle elle est associée, une condition logique spécifiée est vraie. Cela permet d'exécuter l'action seulement pendant un certain temps, ou après un certain temps d'activité de l'étape.

( Action impulsionnelle : c'est une action de durée très petite dont la valeur est sans importance mais suffisante a priori pour obtenir l'effet souhaité. 

( Action mémorisée : elle est associée à deux étapes, une étape de déclenchement, une étape d'arrêt. l'action mémorisée est exécutée dés que l'étape de déclenchement est activée, elle cesse dés que l'étape d'arrêt est activée. 

( Action mémorisée limitée dans le temps : elle est exécutée dés que l'étape de déclenchement est activée, elle cesse lorsque le délai donné est écoulé ou dés que l'étape d'arrêt est activée. 
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